
Zeitschrift: Bulletin pédagogique : organe de la Société fribourgeoise d'éducation et
du Musée pédagogique

Herausgeber: Société fribourgeoise d'éducation

Band: 48 (1919)

Heft: 18

Rubrik: Dépôt central du matériel d'enseignement

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 288 —

ainsi comprise ajoute le goût du travail des mains qui rend plus
habile et plus intelligent. La ville de Gary n'a qu'à se louer de
l'initiative qu'elle a prise, en dépit de l'augmentation de dépense
assez importante qui en est résultée.

Les hommes qui, aux Etats-Unis, s'intéressent aux questions
d'éducation ont bien vite saisi la valeur de cette expérience dont on
s'est inspiré dans nombre de grandes villes. C'est le cas notamment
de New-York qui, dès 1915, a adopté l'organisation de Gary dans
80 écoles et l'a mise à l'étude dans 106 autres. La réforme, qui
coûtera plus de 50 millions de dollars, a été vivement approuvée
par tous les candidats aux dernières élections communales de la
grande métropole.
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Selon décision de la Direction des postes, nous prions le corps
enseignant d'affranchir toutes commandes adressées au Dépôt sinon

nous devons régulièrement payer un port doublé.

L'Administrateur.

Le soussigné repassera en décembre pour photographier les

écoles. Il se recommande auprès de Messieurs les Instituteurs et

Mesdames les Institutrices. Sans aucun engagement de part et d'autre.

Hommages respectueux.
BRANDT DE TRÉMEUR,

Photographe dee écolee, à LY88.
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